
LE MOT DU MAIRE 

Une élection municipale est 
passée. Tous les candidats qui se pré-
sentaient avec moi ont été élus dès le 
premier tour, et je vous en remercie 
sincèrement. Vous m’avez donné un 
formidable encouragement à persévé-
rer : je ne vous décevrai pas. 

 

L’équipe renouvelée que vous 
avez choisie se veut représentative de 
la diversité des habitants de LANDIVY. 
Elle est composée de femmes et 
d’hommes soucieux du bien commun, 
dévoués et enthousiastes. Ils m’ont 
reconduit au poste de maire : je suis 
sensible à cet honneur, et je l’assume-
rai.  Et maintenant, au travail. 

Nous commencerons par le 
vote du budget 2008, dont nous vous 
rendrons compte dans le prochain nu-
méro. Je proposerai au conseil munici-
pal de laisser les taux inchangés. 

Les chantiers communaux 
progressent... à leur rythme. 

Au bâtiment de pratiques mu-
sicales collectives, les délais sont, à ce 
jour, tenus. Vous avez constaté que les 
murs sont édifiés. Lorsque vous lirez 
ces lignes, la charpente sera peut-être 
en place. 

Les études sont plus longues 
pour le lotissement de la Lortière, mais 
le dépôt de la demande de permis de 
lotir est imminent. Les travaux de ter-
rassement devraient intervenir en sep-
tembre. 

Le nouveau conseil municipal 
a souhaité l’ouverture d’un local pour 
permettre aux jeunes de se réunir. En 
attendant la construction d’un bâtiment, 
il a choisi d’utiliser l’ancien presbytère, 
qui pourrait être aménagé au prix de 
quelques travaux simples. Vous lirez 
dans ce numéro une courte description 
du projet. Tous les jeunes sont invités à 
contacter Christelle Grellier, animatrice 
du centre de loisirs du SIVM, qui anime 
la consultation. 

Nous célèbrerons à LANDI-
VY le dimanche 4 mai la commémora-
tion de l’Armistice du 8 mai 1945. Je 
souhaite que les jeunes assistent 
nombreux à cette cérémonie, lieu 
d’apprentissage de la citoyenneté. 

J’attire l’attention des jeunes 
sur les sorties prévues durant les va-
cances de Pâques. Vous lirez le pro-
gramme dans ce numéro, vous pou-
vez aussi le consulter sur le site de la 
commune : http://www.landivy.fr. Dé-
pêchez-vous de vous inscrire car le 
nombre de place est limité. 

Parlant du site Internet de la 
commune, il vous permet de vous tenir 
au courant « en temps réel » de l’ac-
tualité à LANDIVY. Spectacles et ma-
nifestations à venir, menus de la can-
tine ou dernières nouvelles de nos 
écoliers en classe de neige, il est un 
trait d’union entre les habitants. Il est 
aussi largement ouvert aux associa-
tions, pour faire connaître leur pro-
gramme d’activité. Je rappelle, enfin, 
que chacun peut demander l’ouverture 
d’une boite mail sous la forme : 
nom@landivy.fr . 

Je souhaite, pour finir, que 
LANDIVY obtienne enfin cette année 
un prix au concours des villages fleuris 
! A elle seule, la motivation du person-
nel communal ne suffit pas. Il faut que 
tous les habitants fassent un effort 
particulier. Je sais que c’est beaucoup 
de travail, qu’il faut avoir « la main 
verte ». Mais une commune fleurie est 
tellement plus agréable, pour ses visi-
teurs comme pour ses habitants ! 

Je souhaite à tous une 
bonne lecture,  

   
                   J.P. DUPUIS 
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 Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 20 décembre 2007 à 20 H.30 sous la présidence de M. Jean-
Pierre DUPUIS, Maire. 

 Etaient présents : Mme BELLIARD, M. CHAUVIN, GOBÉ, Mmes GOUIN, LEFEUVRE, MOREL, NOU-
RY, M. POISSON, RENAULT Etienne, RENAULT Yves, RONCERAY, ROUSSEL. 

 Absents excusés : Mme BUFFET, M. PELERITO. 

 Secrétaire de séance : M. Jean-Yves ROUSSEL.   

1°) Aménagement du chemin de randonnées au Genêt. 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que lors d’une précédente réunion, il 
avait été décidé l’aménagement d’un chemin de randonnées au Genêt et à Astilly. 

Il présente l’estimation des travaux : 

 
Monsieur le Maire propose que la commune sollicite les subventions auprès de la Communauté de 

Communes et du Conseil Général. A l’unanimité, le conseil approuve la création d’un chemin de randonnées au 
Genêt et l’aménagement de celui d’Astilly et le budget présenté. Il autorise le maire à procéder aux échanges et 
acquisitions nécessaires, à solliciter les aides de la Communauté de Communes et du Conseil Général selon le 
plan de financement prévisionnel des travaux, à signer tout document relatif à ce projet. 

2°) Classe de neige.  

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a accepté, lors de la séance du 6 septembre le 
principe d’une subvention à la classe de neige de l’école primaire publique. Il en présente le budget : pour 16 
enfants la dépense s’élève à 9280€ (soit 58 € par élève et par jour pendant 10 jours). 

Il propose le plan de financement suivant : 

Famille  44% soit 4 083,20 € 

Commune 45% soit 4 176 €  (261 € par enfant) 

Coopérative scolaire 11% soit 1 020,80 € 

Le conseil municipal accepte ce plan de financement et autorise Monsieur le Maire à inscrire cette 
dépense au budget 2008. 

Monsieur le Maire présente la demande de l’école de Gorron, sollicitant la participation de la com-
mune aux frais de séjour en classe de neige d’un enfant inscrit en CLIS dont la famille réside à Landivy. Les 
frais de séjour se montent à 472 € par enfant (pour 8 jours), la participation demandée à la famille à 220 € (soit 
46,61%). 

Monsieur le Maire propose de répondre favorablement à cette demande, et de verser une participa-
tion communale de 252€. A l’unanimité, le conseil municipal accepte. 

3°) Achat congélateur. 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal la décision prise précédemment d’é-
quiper les deux salles socio-culturelles d’un congélateur. Le conseil municipal avait souhaité transférer le 
congélateur bahut actuel à la Pérelle, et d’acquérir un congélateur armoire pour la salle polyvalente. 

Il présente le devis de M. GOHIN : 370.32 € HT, soit 442.90 € TTC.  

Après discussion, le conseil municipal décide de conserver le congélateur-bahut à la salle polyva-
lente et d’acquérir pour la Pérelle un congélateur armoire équipé de clayettes. 

       4°) Droit de préemption.  

Le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de préemption urbain lors de 
la vente de la maison située « 28 Lot. Trompe Souris » cadastrée G 879. 
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5°) Convention avec la CCBM.  

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le procès verbal de mise à disposition des biens de la média-
thèque au profit de la Communauté de Communes du Bocage Mayennais dans le cadre du projet communautaire à compter 
du 1er janvier 2007. A l’unanimité, le conseil municipal valide ce procès verbal et autorise le Maire à le signer. 

6°) Demande du cabinet d’infirmières.  

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal de la demande du cabinet d’infirmières de louer, 
après rénovation, le local du 22 Grande Rue (ancien commerce alimentaire). Il propose d’inscrire au budget 2008 des tra-
vaux d’aménagement de ce bâtiment. A l’unanimité, le conseil municipal accepte le principe d’aménager ces locaux  en vue 
de leur location au cabinet d’infirmières. 

7°) Avenants aux marchés.  

M. le maire présente les propositions d’avenants soumis à la commission d’appel d’offre. 

Atelier à usage de garage 

 
Salle de pratiques musicales, marché de maîtrise d’œ uvre  (au taux de 7,8%). 

 
A l’unanimité, le conseil municipal suit l’avis de la commission d’appel d’offre, accepte ces avenants et autorise 

le Maire et les adjoints à les signer. 

8°) Questions diverses 

Loyer des ateliers communaux 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que les ateliers relais à la Madeleine sont en voie 
d’achèvement. Il rappelle les propositions d’avant contrat de location qui stipulaient : 

Pour l’atelier M. GOHIN, loyer de 420,50 € HT/mois sur la base d’un prix de revient du projet de 94 941 € HT. 

Pour l’atelier AMBULANCES LANDIVYSIENNES, loyer de 350,25 € HT/mois sur la base d’un prix de revient de 84 157 € 
HT. 

A l’unanimité, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les baux de location avec les preneurs. Le montant 
des loyers sera réactualisé sur la base du montant définitif des travaux. 

Adhésion au portail Internet de l’AMF53 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que l’association des Maires de la Mayenne pro-
pose la mise en place d’un portail Internet départemental intitulé « achats-publics53 » qui permet l’hébergement des annon-
ces concernant les marchés publics, moyennant un tarif forfaitaire de 164 € pour 2008. Ce tarif inclut la publication d’un nom-
bre illimité d’annonces et le bénéfice d’une assistance technique. Il propose que la commune renouvelle pour 2008 son ad-
hésion. A l’unanimité, le conseil municipal accepte. 

Décision modificative 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que la commune a obtenu en 2006 une aide de la 
CAF pour le bâtiment périscolaire s’élevant à 84.139 €,  se décomposant en une subvention de 23.060 € et un prêt sans 
intérêt de 61.079€. Il convient de ventiler ces sommes entre les comptes 1328 et 16818 :

 
   

A l’unanimité, le conseil municipal accepte ces modifications. 

Entreprise� Travaux en Travaux en plus� Montant Marché ini- Total�

M. Henry� Pose portes 
récupérées 
Rideau mu-
rax motorisé�

Pose 2 portes neuves avec 
motorisation 

Epaisseur supplémentaire 
laine de verre�

4 146,29 €� 10 257,00 €� 14 403,29 €�

Montant estimation� Montant marché Montant dépen- Nouveau marché MO�

116 889,63 €� 9 117,39 €� 10 4437,55 €� 8 146,13 €�

SECTION D'INVESTISSEMENT �

Chapitre/Article � Libellé�  Recettes�  Dépenses�
13� 1328� Subvention d’équipement� � 61 079,00 €�

16� 16818� Emprunt� 61 079,00 €� �
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Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 31 janvier 2008 sous la présidence de M. Jean-Pierre DUPUIS, 
Maire. 

Présents : M. GOBE, RENAULT Yves, RONCERAY, ROUSSEL 

      Mmes GOUIN, LEFEUVRE, MOREL, NOURY 

Absents excusés : M.CHAUVIN, PELERITO, POISSON, RENAULT Etienne 

        Mmes BELLIARD, BUFFET 

Secrétaire de séance : M. GOBE 

 

1°) Lotissement de La Lortière  

M. le maire présente au conseil l’avant projet sommaire du lotissement, modifié par la DDE conformément  
aux demandes du conseil. Il précise les tracés des équipements (voiries, eaux usées, eaux pluviales). 
Le conseil accepte le projet et autorise M le maire à signer la demande d’autorisation de lotir. 

2°) Rapport sur le prix et la qualité du service de  l’eau en 2006  

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le rapport annuel du Président du Syndicat 
d’Eau du Nord Ouest Mayennais sur le prix et la qualité du service public de l’eau pour l’exercice 2006. 

Sur le territoire du SIVM, le service dessert 2456 abonnés (dont 623 à Landivy) soit 5327 habitants. Les 
abonnés domestiques consomment en moyenne 63 litres par jour et par habitant. 

Selon la conclusion de la DDASS l’eau distribuée « a été conforme aux normes en 2006. Il a été toutefois 
observé un léger dépassement de la teneur en nitrates en mars et avril 2006 (quinze jours). Le COT a égale-
ment été ponctuellement légèrement supérieur à la référence de qualité. 

Le conseil prend acte de ce rapport, et l’accepte à l’unanimité. 

3°) Service minimum d’accueil des élèves de materne lle et primaire  

Monsieur le Maire lit au Conseil le courrier de l’inspection académique relatif à la mise en œuvre d’un service 
d’accueil minimum des élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques les jours de grève du per-
sonnel enseignant. A ce titre, le ministère de l’Education Nationale verserait aux communes volontaires 90 
€/jour pour 1 à 15 enfants accueillis, 180 €/jour pour 16 à 30 enfants. 

M. le Maire fait remarquer que les grèves des enseignants sont exceptionnelles. Il propose de créer ce ser-
vice d’accueil minimum. 

A l’unanimité, le conseil accepte, et autorise M le Maire à signer une convention en ce sens avec l’inspection 
académique. 

4°) Droit de préemption urbain  

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de préemption urbain sur la vente d’un 
bâtiment situé rue Beausoleil, cadastré section AB n° 160 d’une superficie de 43 m2. 

5°) Rémunération heures supplémentaires  

M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que Mme Véronique CROTTE, adjoint technique 2ème 
classe, a effectué 9 heures supplémentaires au cours du mois de janvier, en l’absence d’un autre adjoint 
technique. Il propose de lui rémunérer ces heures supplémentaires. 

A l’unanimité, le conseil accepte. 

6°) Acquisition de terrain  

M. le Maire  présente au conseil deux dossiers d’acquisition de terrain en cours de réalisation : 

· D’une part, l’achat de 67 mètres carrés au lieu dit « La Madeleine » à M. Saoul, sur l’implantation du 
poste de refoulement des eaux usées. L’acte est prêt à être rédigé. 

D’autre part, l’achat des terrains du vallon de La Lortière, pour lesquels M. Saoul a signé une promesse de 
vente. Il convient donc de réaliser cet achat dans la perspective de l’aménagement du vallon. Le prix est de 
1,50 €/m2 net au vendeur,  les frais d’acte et de géomètre étant à la charge de la commune. 

A l’unanimité, le conseil municipal accepte ces deux acquisitions et autorisent M. le Maire à signer les actes 
correspondants. 
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7°) Achat de matériel  

Sur l’avis des agents techniques responsables des salles municipales, M le Maire propose l’achat de 
matériel supplémentaire (couverts à poisson, plats, flûtes, coupes à glaces, etc.). 

A l’unanimité, le conseil accepte ces achats qui viendront compléter le matériel existant. 

8°) Questions diverses  

· L’amicale laïque sollicite l’acquisition de nouveaux tapis pour la salle de judo, en raison du mau-
vais état des tapis actuels. M. le Maire informe le conseil de l’avis du professeur de judo, qui préconise 
l’achat de 40 tapis. A l’unanimité, le conseil accepte cette acquisition. 

· M. le Maire propose au conseil municipal de porter au taux maximum fixé par décret, avec réactua-
lisation chaque année, la redevance dûe par France Télécom et E.D.F pour l’occupation du domaine 
public communal. A l’unanimité, le Conseil accepte. 

M. le Maire informe le conseil de deux demandes de subvention exceptionnelle. 

   D’une part, l’harmonie municipale sollicite une aide à l’acquisition de deux basses sib eupho-
nium. 

   D’autre part, le Club Cycliste Landivysien demande une aide pour l’achat d’un véhicule. 

Il propose de reporter l’examen de ces demandes à un prochain conseil, et de solliciter l’avis de la 
commission des finances. 

· M le maire informe le conseil du devis présenté par la SARL Henry pour le remplacement des por-
tes des toilettes publiques. Il propose de solliciter l’avis de la commission des travaux, avant examen 
par le conseil. 

M. le Maire rappelle que la rénovation de l’éclairage de l’église est prévue de longue date. Le devis de 
la SARL Gohin s’élève à 12 519,70 € H.T soit 14 973,56 € T.T.C. A l’unanimité, le Conseil accepte ce 
devis. 

 

    � � ��
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Rejoignez l'ADMR 
 

 

 

L’équipe est en quête de bénévoles pour participer aux relations avec 
les personnes aidées, à l’élaboration et à la gestion de leurs dossiers 
et à la vie de l’association.   tél : 02 43 05 70 95     fougerolles.admr53@wanadoo.fr    

L 'ADMR a besoin de votre engagement pour permettre à vos familles, vos 
voisins, vos amis de mieux vivre chez eux. 

Le bénévole favorise le développement du lien social, par l'écoute et 
l'accompagnement d'individus et de familles, au sein d'une population qu'il 
connaît et dans une relation de proximité. 

C'est aux bénévoles de cerner les attentes des personnes, de trouver la 
réponse adaptée à la demande, d'obtenir les meilleurs financements, de 
recruter les salariés et d'organiser leur travail, d'accompagner et de veiller au 
bien-être des personnes aidées, en lien étroit avec l'entourage. 

Contre un peu de votre temps, l'ADMR vous offre le plaisir d'agir avec 
d'autres bénévoles et des professionnels…avec beaucoup de convivialité!  

 

 

Vous êtes conviés à l’Assemblée générale de l’ADMR, salle 
de la Pérelle à LANDIVY 

Le vendredi 29 mai 2008 à 20 heures 

ADMR 
Landivy, Désertines, la Dorée, Fougerolles. 

 

5, rue du Maine (ancienne trésorerie). 
Fougerolles du plessis  02 43 05 70 95 
 

horaire pour les rendez vous: mardi, 
mercredi et vendredi de 9 h à 11h 45  
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Le championnat de l’ASCL handball se poursuit. Les deux équipes de moins de 
10 ans réalisent leurs mini-tournois en rencontrant d’autres équipes dans la 
bonne humeur. Les moins de 12 ans se sont qualifiés pour la deuxième partie 
du championnat dans la poule haute, puisqu’ils ont terminé deuxième de la 
première phase. Quant aux moins de 18 ans elles sont 5ème au classement et les 
seniors sont deuxième du championnat départemental.  
Vous pouvez consulter le calendrier des matchs sur le site de landivy.fr  

 
Quelques dates à retenir :  
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�  Opération « j’invite une copine » le 14 juin 2008 à 14 h 30 au gymnase ; 
manifestation pour faire découvrir le handball, l’après midi sera découpée en deux 
parties, la première pour les enfants de moins de 10 ans ; et la seconde pour les plus 
âgés. N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez plus de renseignements 
(Carole LANDAIS 06 78 99 02 12 ou  02 43 05 20 98) 

 
�  Assemblée Générale à l’ancienne mairie de Fougerolles le 14 juin 2008 à 11 h 

� Le Football Club Landivy—Pontmain (F.C.L.P) 
· RECTIFICATIF et DATE A RETENIR 
 

La Soirée Repas dansant prévue le 22 mars est reportée au  

Samedi 18 octobre 2008  
 

************************ 
 

Les membres du COMITE DES FETES vous rappellent que  la 
date de la fête communale aura lieu : 

 
Samedi 20 septembre et Dimanche 21 septembre 2008  
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   AMICALE DES A.F.N. DE LANDIVY 
 

L’assemblée générale de l’amicale a eu lieu le 23 janvier 2008. 

Le Président a fait le bilan de l’année écoulée. Il est satisfait d’une bonne participation aux cérémonies patrioti-
ques. 

Pour l’année 2008, le calendrier a été établi : 

Le méchoui aura lieu le 18 juin. 

Un voyage au château de Versailles est programmé le 16 août. 

L’assemblée départementale aura lieu le 28 septembre à Renazé 

Un repas sera programmé en fin d’année. 

L’élection du tiers sortant a eu lieu, sans changement. 

La galette des rois et le verre de l’amitié ont clôturé l’après-midi. 

Le voyage à Versailles est programmé le 16 août 2008. 

Le départ se fera de Landivy à 11H30 et le retour vers 3H00 du matin 

Programme : Visite guidée du Château de Versailles 

       Accès aux jardins pour les grandes eaux nocturnes  et feu d’artifice. 

        Restauration du soir avec boissons comprises 

                                                                            Tarif : 89,60 € tout compris 

Vous pouvez vous inscrire dès maintenant au : 02 43 05 46  30 H.R. ou 02 43 05 44 83 H.R. 
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